
 

 

 

 

  

 

 

Imprimer le formulaire et nous l'envoyer par mail à l’adresse : pm@ville-ecully.fr 
26 99 64 35 ou par courrier 

MAIRIE D’ECULLY 
POLICE MUNICIPALE 

DEMANDE D'AUTORISATION DE VOIRIE 

POUR L'OCCUPATION DE LA VOIE PUBLIQUE 

SOUMISE A TAXATION 

PETITIONNAIRE Nom, Prénom, Dénomination de la société 1- 
Téléphone 

Portable 

Personne morale 
( Nom et prénom du représentant) : Télécopie 

Email Adresse 

N° S I REN 
code postal Ville 

LIEU D'OCCUPATION 2 - LIEU DES TRAVAUX :  3 - 

N° et Rue: N° et Rue: 

NOM ET ADRESSE DU MAITRE D'OUVRAGE : 5 — NATURE DES TRAVAUX 4 - 

N'"' de dossier; 

6 - DETAIL DES OCCUPATIONS : Benne : Nombre de jours 

Goulotte 

  sur trottoir  sur chaussée 

NOM du loueur 

N° de téléphone 

OBSERVATIONS : La dépose de benne est interdite du vendredi 20 h au lundi 7 h 
(ces dispositions s'appliquent également les jours fériés et suivant  les 'mêmes horaires} ainsi 
que tes jours ouvrables de 20 h au lendemain 7h. Toute benne maintenue pendant cette 

période sera retirée au frais du pétitionnaire. 

Longueur Largeur  

Echafaudage 

 

Dépôt de matériaux 

Palissade 

Autres 

7 - DATES DES TRAVAUX : 

Durée totale de l'occupation : Date de début 

8 - ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE 
LE 

Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exacts les renseignements qui y 

sort contenus et m’engage à respecter les prescriptions de l'autorisation qui me sera 

éventuellement délivrée, à ne pas débuter les travaux avant de l'avoir obtenue, à 

régler les redevances d'occupation du domaine public correspondantes. Dans le cas 

contraire, joindre le document attestant la prise en charge des frais par la Régie ou 

autre ….. 

SIGNATURE précédée de la mention 
« lu et approuve » 

  Pétitionnaire NOM 

 Bénéficiaire des travaux 
Prénom 

Adresse postale :  
Mairie d’Ecully 
Police municipale 
Place de La Libération 
69130 ECULLY 

Tél.:  04 72 18 10 10 

Fax : 04 72 18 07 63 

Mail : pm @ville-ecully.fr   

  

Toute occupation de voirie non utilisée ou modifiée 

devra être signalée avant l’installation. 

Dans le cas contraire, la taxation sera établie sur la base 

de l’autorisation. 


